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CHEZ NADINE ET PHILIPPE,
LE DESSAISONNEMENT A PERMIS D’AMÉLIORER 
LE REVENU ET L’ORGANISATION DU TRAVAIL

Nadine et Philippe LÉZOURET sont installés sur le Causse du Lot, non
loin de Cahors, sur une exploitation de 53 hectares avec un troupeau de
24 vaches à dominante Blonde d’Aquitaine (présence de 6 tantes
Montbéliardes). Les bâtiments d’élevage sont tout récents : une stabula-
tion libre construite en 2000 et une salle de tétée équipée de cases à
veaux collectives qui a été achevée au début de cette année 2006.

Hormis 6 à 7 hectares de céréales
autoconsommées et 1 hectare de
courgettes, l’ensemble des surfaces de
l’exploitation est consacré à l’alimentation
du troupeau (soit au total 45 hectares de
prairies et de pacages). Les ventes de
veaux sont réparties sur l’année mais
avec un gros pic durant les mois d’hiver
et un creux durant les mois d’été. Sur les
12 derniers mois (octobre 2005 à
septembre 2006), 21 produits ont été
commercialisés auprès de la CAPEL,
organisation de producteurs à laquelle
adhèrent les éleveurs, à un prix moyen
dépassant les 1100€.

Question : Nadine et Philippe, vous
pratiquez le dessaisonnement depuis
maintenant 6 à 7 ans : qu’est-ce qui vous
a incités à partir dans cette voie ?

«Deux raisons nous ont décidés :
d’abord la différence de prix de vente
entre les veaux d’hiver et les veaux
d’été ; ensuite le travail important que
nous avons en été avec les foins et surtout
avec la récolte des courgettes.
Nous avons commencé à dessaisonner
pendant un an ou deux dans la vieille
étable entravée. Ensuite, la construction

de la stabulation libre en 2000 nous a
encouragés à persévérer dans cette
pratique en facilitant le repérage des cha-
leurs en hiver sans avoir à détacher et à
sortir les vaches tous les jours comme
nous le faisions auparavant».

Question : Comment avez-vous procédé
et quelle est, selon vous, la meilleure
solution pour progresser dans le
dessaisonnement ?

«Nous avons commencé en achetant 3 ou 4
génisses prêtes à vêler à l’automne et,
parallèlement, en réformant les vieilles
vaches décalées. Nous procédons
d’ailleurs toujours ainsi aujourd’hui.
Nous pensons que c’est la solution la
plus rapide et la plus efficace».

Question : Parvenez-vous à capitaliser
sans problèmes les progrès obtenus
chaque année sur le dessaisonnement ?

«Il faut bien se dire que rien n’est
jamais définitivement acquis dans ce
domaine et que les progrès réalisés une
année peuvent être remis en cause
l’année suivante à cause de mauvais
résultats de reproduction du troupeau,
comme cela a été le cas en 2003. Jusqu’à
présent, dit Philippe, nous avons réussi
à progresser en nous appliquant sur
deux choses importantes : bien observer
les venues en chaleurs le matin et le soir
quand nous venons faire la tétée et
commencer à préparer les vaches pour
la future gestation dès la fin de la
gestation précédente. Pour cela, nous
leur faisons une cure de vitamines et
d’oligo-éléments pendant 10 jours au
8ème mois de gestation. De plus, après
le vêlage, nous les complémentons
suffisamment avec un mélange

orge/blé/tourteau de soja pour que, tout
en nourrissant, elles ne maigrissent pas
jusqu’au moment de l’insémination.
Ainsi, elles reprennent mieux».

Question : A quoi d’autre accordez-vous
une importance particulière dans la
conduite de votre troupeau ?

«Nous apportons beaucoup de soins au
tarissement des vaches nourrices. Les
Blondes se tarissent naturellement à
5 ou 6 mois de lactation mais, par
contre, nous tarissons volontairement
les Montbéliardes au plus tard à
9 mois d’allaitement pour leur laisser un
temps de repos suffisant avant la mise-
bas. Et surtout, nous posons à toutes
nos vaches des bâtons d’antibiotiques
dans les trayons le jour du tarissement».

Question : Pour terminer, êtes-vous
contents de votre salle de tétée
récemment aménagée et du logement des
veaux en cases collectives ?

«Sans la moindre hésitation, oui !»,
répondent en cœur Nadine et Philippe.
«Nous sommes satisfaits de cet
investissement à tous les niveaux :
le gain de temps, le travail moins
pénible et mieux organisé et puis,
beaucoup moins de problèmes sur les
veaux. Du fait que les veaux ne sont
plus confinés comme auparavant dans
un local exiguë, ils tètent mieux,
attrapent moins la diarrhée et poussent
plus vite. Aujourd’hui, nous obtenons
des poids de carcasse de 150 kg, ou
davantage, à moins de 4 mois d’âge !».

Propos recueillis par 
Francis ROUSSEAU

Nadine et  Philippe, dans leur salle de tétée  >  

Organisation et  Conditions de travail

Vue d'ensemble de la salle de tétée et des
cases à veaux en inox.
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Le CIVO vient de remodeler de fond en comble son site INTERNET avec le souci
de consacrer une place beaucoup plus grande aux questions que se posent les
jeunes en projet d’installation et les éleveurs bovins lait ou viande en quête de
diversification ou de reconversion possible vers le veau sous la mère.

En particulier, nous avons mis en place
une bourse de demandes et d’offres de
stages pour les élèves et stagiaires en
formation ainsi qu’un fichier
d’exploitations agricoles à reprendre
en production de veaux sous la mère. 

Visitez donc sans attendre notre nouveau site à l’adresse suivante :

www.veausouslamere.com
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Les démarches que nous avons engagées en partenariat avec la FNB auprès
des pouvoirs publics afin d’obtenir une réévaluation des dotations DPU des
éleveurs de veaux sous la mère qui ont une référence historique 2001-2002
incomplète sont en train de porter leurs fruits. Un nombre important de
producteurs lésés devrait pouvoir bénéficier, dès cette année 2006, du
réajustement de leurs DPU «Veau Sous La Mère».

. LA FRANCE AGRICOLE
n° 3143 (21/07/2006)

Karen et Franck
logent leurs
veaux dans des
cases collectives
séparées par des
couloirs où les
vaches viennent
les allaiter.

. LES MARCHES
n° 180 (08/09/2006)

Mise aux normes des élevages de veaux sous
la mère : le bien-être n’altère pas la couleur.
La conduite d’élevage des veaux sous la mère
en cases collectives, sans attache et sans
muselière, n’entraîne pas de dégradation
de la couleur de la viande, à condition
toutefois que les recommandations pratiques
élémentaires que nous avons largement
diffusées soient respectées.

. LE CANARD DES CHAMPS
(Septembre 2006)

Le veau de lait, roi de la qualité
A Neuvic en Corrèze, le GAEC de Cheyssac
(Jocelyne, Pierre et Fabien) produit du veau
fermier élevé sous la mère : un délice pour
les papilles !

. LA FRANCE AGRICOLE
n° 3143 (21/07/2006)

Veaux sous la mère : alimenter la filière.
Il serait dommage de pénaliser, par des
apports insuffisants, un secteur 
économiquement bien portant.

. LA FRANCE AGRICOLE
n° 3153 (06/10/2006)

Veau sous la mère Label Rouge : écouler le
maximum de veaux entre décembre et avril.
Spécialisé dans le veau sous la mère avec
un troupeau de 35 vaches, Jean Corn
dessaisonne pour privilégier les vêlages
d’automne.

. LA FRANCE AGRICOLE
n° 3156 (27/10/2006)

Le GAEC Migot
produit des
veaux sous la
mère en Corrèze.
«Nous avons
supprimé
la tétée du
dimanche soir».

Un veau à la tétée dans une
installation libre-service

Jean-Marie en train d’affourager
les tantes Normandes

Cet été et ce début d’automne,
le CIVO a participé :

• au Festival de l’Elevage
et du Veau de Lait Sous
La Mère de Brive,
les 26 et 27 août

• aux Pyrénéennes
de Saint-Gaudens,
les 8, 9 et 10 septembre

• au Salon Gascogne
Expo d’Auch,
les 23, 24 et 25 septembre

• à la Fête du Cèpe et
du Veau Sous La Mère
de Saint-Saud Lacoussière,
le 1er octobre.

Les demi-journées «Dessaisonnement /
Qualité des carcasses» organisées
dans les abattoirs en présence d’abat-
teurs et de bouchers engagés en Label
Rouge vont bon train et recueillent un
réel intérêt auprès des éleveurs
présents. L'objectif est d'en avoir réa-
lisé une vingtaine d'ici la fin de l'année.

Les éleveurs de Veaux Sous La Mère
Commingeois autour d’un casse-croûte

convivial aux Pyrénéennes 2006.

Présentation de carcasses de différentes
qualités à un groupe d’éleveurs.

Il sera également présent du
7 au 10 décembre prochains au
Salon International de la Qualité
Alimentaire (SISQA) de Toulouse.

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
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Chers Eleveurs,

L’automne avance à grands pas et nous rapproche de
la rentrée hivernale du troupeau. L’hivernage
s’accompagne souvent d’un confinement des animaux
dans les bâtiments et les conditions d’ambiance
et d’hygiène laissent souvent à désirer. Celles-ci
tendent à se dégrader encore au fur et à mesure de
l’avancement des vêlages.

Ainsi, à cause du développement et, bien souvent, de l’explosion
d’un microbisme ambiant plus ou moins pathogène, la période
d’hivernage est propice à l’apparition des maladies respiratoires
et des diarrhées sur les veaux, et parfois sur l’ensemble du
cheptel. La conséquence en est toujours pour l’éleveur des
pertes économiques importantes générées d’abord par les frais
vétérinaires  engagés pour traiter ces affections, ensuite par le
manque à gagner parfois considérable qu’elles entraînent sur
les veaux vendus, sans parler des veaux qui meurent.

Dans ce numéro, nous allons
traiter des pathologies respiratoires
en liaison avec l’ambiance et
le confort des animaux dans
les bâtiments d’élevage.
Une plaquette spécifiquement
consacrée à ces affections
accompagne ce bulletin.
Dans le prochain numéro,
nous aborderons les affections
digestives et les différents types
de diarrhées des veaux.

Quant à la conjoncture du marché, la consommation de viande

de veau sous la mère repart progressivement et certains de nos

abatteurs craignent, déjà les prochaines semaines, une pénurie

de veaux telle qu’ils l’ont vécue l’an dernier durant l’automne,

l’hiver et le début du printemps. D’où les efforts considérables

que nous déployons d’une part pour accroître le

dessaisonnement de la production, d’autre part pour attirer de

nouveaux éleveurs vers notre production. C’est avec conviction

et ténacité que nous conduisons cette action de recherche de

candidats à la production sur laquelle repose la sauvegarde de

nos débouchés sous démarche Label Rouge dans les prochaines

années et donc la pérennité de nos filières.

44     AUTOMNE 2006
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Techniques de Production

ASSURER UNE BONNE AMBIANCE DANS LE LOGEMENT : 
UNE NéCESSITé MAJEURE POUR OBTENIR
DE BONS VEAUX DE LAIT SOUS LA MÈRE
Pour produire de bons veaux de lait, il est indispensable de les loger dans les meilleures conditions possibles de confort,

d’ambiance et d’hygiène. En effet, le veau est un animal fragile, très sensible aux fortes variations de température, à la chaleur,

aux infections microbiennes et aux infestations parasitaires.

Ne jamais oublier la règle d’or suivante à propos des conditions de logement des veaux : pour faire un bon veau de lait sous la

mère, il faut non seulement beaucoup de bon lait mais aussi beaucoup de bon air mais sans courants d’air !

1°) Quelques règles de base élémentaires
à respecter pour bien loger les veaux de lait
sous la mère

• Une règle impérative : il faut séparer le lieu de vie de
veaux de celui des mères, et cela pour des raisons
principalement sanitaires.

Il est encore fréquent aujourd’hui de loger les veaux dans le
couloir de l’étable entravée, au «cul» des vaches, c’est-à-dire
à la «meilleure» exposition possible aux courants d’air et au
microbisme rejeté par les vaches. Nous déconseillons
formellement cette solution pour les nouveaux
aménagements ou constructions de bâtiments.

• Une exposition du logement des veaux à l’Est ou au
Nord-Est est préférable afin de mieux maîtriser la chaleur
estivale dans le local (les plus mauvaises expositions
étant Ouest et Sud-Ouest).

• Le volume de vie doit être suffisant (8 à 10 m3 par veau)
avec un renouvellement de l’air suffisant et complet à
l’intérieur des cases, y compris au ras de la litière. En
effet, il faut savoir que, dans des conditions de logement
satisfaisantes, le veau reste couché dans sa litière 16 à 18

heures sur 24, c’est-à-dire les 3/4 du temps. Si la litière est
sale ou humide, elle dégage beaucoup de gaz lourds de
fermentation qui stagnent au ras du sol (méthane, acide
sulfureux, ammoniac, …) et, dès lors, le temps de couchage
et de repos peut être considérablement réduit car le veau
préfère rester debout pour respirer de l’air moins vicié.

Ne jamais oublier que «là où le veau se couche, l’éleveur doit
pouvoir s’y coucher (et y faire la sieste !) sans crainte de se
salir et de s’asphyxier».

Une autre règle fondamentale : pour une bonne ventilation
naturelle du local, il faut des entrées d’air et des sorties
d’air suffisantes qui soient bien distinctes les unes des
autres. 

Les entrées d’air doivent être placées en position basse par
rapport aux sorties d’air qui, elles, doivent être positionnées
aux points hauts du plafond. Si ce n’est pas possible, il faut
alors envisager une ventilation dynamique par extraction.

Remarque importante : Si les entrées d’air sont exposées à
un vent dominant et, afin de supprimer les risques de
courants d’air, opter pour des fenêtres à châssis à
ouverture réglable, équipées de joues latérales et d’un filet
brise-vent à bonne efficacité (85 à 90 %), qui sera ajusté
dans l’encadrement extérieur de la fenêtre.

Et bien se rappeler que les ouvertures sont faites pour
fonctionner … et non pas pour être fermées et calfeutrées
hermétiquement en hiver, de peur que l’on aie soi-même
froid. Ayons bien conscience que les veaux (et les bovins
en général) craignent beaucoup moins le froid que les
humains. Ainsi, un veau qui est bien nourri et qui dispose
d'une litière sèche et abondante en permanence, sans être
exposé aux courants d'air, supporte très bien des
températures avoisinant les 0°C.

Local à veaux à ventilation dynamique transversale
avec ventilateur-extracteur équipé d’une gaine

Entrée d’air
+ Filet brise-vent

Fenêtre
à châssis

Couloir
de service

Extracteur
+ Gaine

Isolation

CASE COLLECTIVE

Pente 3%

Faux plafond ajouré

1
8

0
 m

in
i

180 mini 200

sol paillé

Une salle de tétée spacieuse et bien ventilée
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Techniques de Production

CRITERES DE CONFORT 
ET D’AMBIANCE

Surface de vie

Volume de vie

Température

Renouvellement de l’air

Éclairement

Sol et paillage

NORMES MINIMALES

• 1,5 m2 / veau si poids vif inférieur à 150 kg
• 1,7 m2 / veau si poids vif compris entre 150 et 220 Kg
• 1,8 m2 / veau si poids vif supérieur à 220 kg

• 8 à 10 m3 par place de veau

• la plus constante possible (entre 10 et 25 °C)
• température estivale maximale : 30°C

• débit moyen : 150 m3 / veau / h (maximum : 250 m3) ce qui, en ventilation 
naturelle, correspond à :
- entrées d’air : 1,00 m2 de surface utile
- sorties d’air : 0,50 m2 de surface utile

• 1,00 m2 de surface translucide pour 10 places de veaux
• pas de soleil direct sur les veaux

• sol : béton (pente : 2 à 3 %) avec ou sans plancher ajouré
• litière : 1,5 à 2 kg de paille / veau / jour (litière accumulée ou non)

2°) Tableau récapitulatif des principales normes de confort et d’ambiance pour le logement des
veaux de lait sous la mère

pour 10 veaux

Exemples de matériaux d’isolation efficaces :
- pour les parois : panneaux sandwich, béton cellulaire
(ex : siporex), revêtement isolant extérieur ou intérieur protégé
(polystyrène extrudé, mousse de polyuréthane…).
- pour le plafond : polystyrène extrudé (40 à 60 mm),mousse
de polyuréthane projetée (30 à 50 mm), laine de verre
(100 à 150 mm) ; à défaut, plancher équipé de sorties d’air.

• L’éclairement du local doit être suffisant (lumière
naturelle du jour).
Contrairement à des croyances anciennes, la lumière ne
détériore nullement la couleur de la viande, à condition
toutefois que le soleil ne tombe pas directement sur les
veaux.

• L’isolation thermique du local doit être suffisante
afin d’atténuer les fortes variations de température,
soit entre le jour et la nuit, soit entre les saisons
(écart maximum tolérable : 12°C) et surtout les fortes
chaleurs estivales (température maximale tolérable : 30°C).
Pour cela, il est nécessaire d’isoler les parois et surtout
le plafond les plus exposés à la chaleur (faces Sud et
Ouest). Bien se rappeler que le veau est beaucoup plus
sensible à la chaleur et aux écarts de température
qu’au froid.

Une salle de tétée bien isolée grâce
à un faux-plafond en polystyrène extrudé

Un espace de logement des veaux bien aéré et bien éclairé
grâce à des fenêtres à châssis
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Nous vous proposons de vérifier vous-même, grâce à des tests simples, si le logement de vos veaux réunit des
conditions de confort et d’ambiance satisfaisantes.
Faites cette vérification dans une période où vous avez beaucoup de veaux présents.

3°) Grille de diagnostic du confort et de l’ambiance dans un local à veaux existant

Caractéristiques à apprécier

Renouvellement de l’air 

Vitesse de l’air
et courants d’air

Température

Mode d’appréciation

• Au nez (odeur dans le
local)

• Avec des cartouches
fumigènes (ou, à défaut,
du foin humide)

• Observation de l’état
du plafond et des murs

• Observation de la flamme
d'un briquet ou d'une
bougie

• Avec un thermomètre
mini-maxi placé au centre
de l'aire de vie des animaux

Constat            >         Diagnostic

• Si odeur piquante
persistante (d’où taux
d'ammoniac supérieur
à 5 ppm)

• Si peu ou pas de
déplacement de la fumée     

• Si présence de
condensation ou de
moisissures

Renouvellement de 
l'air insuffisant : 
accumulation de gaz
et de vapeur d'eau 
préjudiciable à la santé 
et à la croissance des 
veaux

• Flamme vacillante ou
éteinte  (d’où vitesse
supérieure à  0,50 m/s)

Fonctionnement
insatisfaisant des
entrées/sorties d'air :
courants d'air ou 
chute de l'air entrant
sur les animaux
(favorables aux
affections pulmonaires)

• Si température maxi
estivale supérieure à 30°C   

• Si variations jour-nuit
supérieures à 12°C

Solutions possibles

• Diminuer le nombre
d'animaux dans le local.
Eviter le confinement

• Reconsidérer le nombre,
la surface et l'emplacement
des entrées et sorties d'air

• Nettoyer et pailler les
veaux plus souvent

• Poser des filets brise-vent
sur les ouvertures

• Mettre en place des joues
latérales sur les fenêtres

• Poser des plaques sous
les pannes pour éviter le
rebondissement de l'air

• Isoler le plafond et les
murs exposés à la chaleur
(et éventuellement au froid)

ex : pose de mousse de
polyuréthane (30 à 50 mm)
ou de polystyrène extrudé
(40 à 60 mm d'épaisseur)

Confort et bien-être
du logement des veaux

Observation :

• de l'état de propreté des
animaux

• du comportement et
de l'état de santé général

• Si les veaux sont sales      

• Si les veaux restent
longtemps debout dans
leur case                            

• Si les veaux manifestent
de la nervosité ou de la
peur sans cause apparente 

• Nettoyer et pailler les
veaux plus souvent

• Proscrire le caillebotis

• Pailler plus souvent

• Si litière accumulée,
mettre au départ une
grosse couche de paille qui
ne doit pas fermenter

• Mettre des séparations
ajourées entre les cases
(les veaux doivent se voir
d’une case à l’autre et l'air
doit circuler)

• Eviter tout changement
brutal dans les habitudes
et toute source d’agacement

EN CONCLUSION :

Les 3 qualités essentielles d’un bon logement pour les veaux sont :
. une surface de vie suffisante et confortable, pour le bien-être et le repos des veaux
. une bonne isolation thermique du local, prioritairement par rapport à la chaleur estivale et aux écarts de température
. un volume suffisant et une bonne aération du local mais sans courants d’air.

• Isolation thermique
et/ou exposition du local
insatisfaisantes 

• Mécanismes de
régulation thermique
du veau trop sollicités
(transpiration, sudation,
suffocation)

• Litière insuffisamment
renouvelée 

• Sol peu confortable :
peu ou pas de litière ;
système caillebotis ;
forte fermentation de
la litière...

• Sources de stress :
veaux trop serrés sans
séparations ou bien
isolement complet ;
bruit excessif ;
présence de mouches...  

Les 3 qualités essentielles d’un bon logement pour les veaux sont :

EN CONCLUSION :
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